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Mesdames et Messieurs les Points Focaux Fonds Bleu des Etats 

membres de la Commission Climat du Bassin du Congo ; 

Monsieur le Conseiller du Chef de l’Etat, chargé de l’Environnement 

et du développement durable ; 

Monsieur le Conseiller du Premier Ministre en charge des forêts et 

environnement ; 

Monsieur le Représentant du Secrétariat de la Communauté 

Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) 

Madame la Représentante du Secrétariat Exécutif de la Commission 

des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) 

Monsieur le Vice Président de la Banque de Développement des Etats 

de l’Afrique centrale (BDEAC) ; 

Madame la Représentante du Centre des Compétences pour les 

Changements Climatiques (4C) Maroc ; 

Monsieur le Directeur Général du Développement Durable du 

Ministere du Tourisme et de l’Environnement ; 

Madame la Représentante Résidente du Programme des Nations 

Unies auprès de la République du Congo 

Messieurs les Représentants des organismes internationaux ; 

Monsieur le Représentant du Cabinet Ernst & Young ; 

Mesdames et Messieurs les partenaires au Développement durable ; 

Mesdames, Messieurs en vos rangs, grades et qualités ; 

Distingués invités, 

 

Je voudrais avant tout vous remercier au nom de Son Excellence Monsieur 

Denis SASSOU NGUESSO, Président de la République, Chef de l’Etat, 

Président de la Commission Climat du Bassin du Congo, pour avoir répondu à 

notre invitation, afin de participer à l’ouverture de cet atelier consacré à la fois 

au lancement de l’étude de préfiguration du Fonds Bleu pour le Bassin du 

Congo et à la cérémonie de signature du contrats entre la Commission Climat 

du Bassin du Congo, le PNUD Maroc et le Cabinet Ernst & Young 

 

Excellence, Madame la représentante du corps diplomatique ; 
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Excellence, Mesdames et Messieurs les Membres du corps diplomatique, 

 

Mes remerciements vont également aux Partenaires Techniques et Financiers 

présents dans cette salle.  

 

Je pense particulièrement au PNUD qui a financé l’organisation de cette 

rencontre et qui, conformément à la Déclaration des Chefs d’Etat signée le 28 

avril 2018 à Brazzaville devrait être rejoints par d’autres partenaires dans le 

soutien à l’opérationnalisation du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo. 

Je voudrais aussi exprimer ma gratitude à l’endroit du Royaume du Maroc, à 

travers le Centre de Compétence en Changement Climatique (4C) Maroc, pour 

son soutien constant et sans faille depuis le lancement du Fonds Bleu pour le 

Bassin du Congo à Oyo en mars 2017. 

 

Je tiens également à féliciter le Cabinet Ernst & Young pour avoir été 

sélectionné afin de réaliser l’étude de préfiguration du Fonds Bleu pour le 

Bassin du Congo. Votre expertise et votre compétence reconnues au niveau 

mondial nous rassurent quant à la qualité des résultats attendus. 

 

Enfin, qu’il me soit permis de remercier la Communauté Economique des Etats 

de l’Afrique centrale (CEEAC) et son institution spécialisée, la Commission des 

Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) pour son soutien et son appui technique 

constant. 

 

Mesdames, Messieurs ; 

Distingués invités ; 

 

L’atelier qui s’ouvre ce jour marque une étape très importante dans le 

processus d’accélération de l’opérationnalisation du Fonds Bleu pour le Bassin 

du Congo, outil financier de la Commission Climat du Bassin du Congo. 
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Comme vous le savez, la Commission Climat du Bassin du Congo, a été créée 

en novembre 2016 à Marrakech au Royaume du Maroc, aux côtés de la 

Commission Climat de la Région du Sahel et de la Commission des Etats 

insulaires, à l’issue du Sommet de l’Action pour la co-émergence de l’Afrique, 

organisé en marge de la COP22 à l’initiative de sa Majesté MOHAMMED VI, 

Roi du Maroc.  

 

L’objectif de ces commissions, entérinées par la Commission de l’Union 

Africaine en janvier 2017, vise à concilier le développement économique des 

Etats et la lutte contre les changements climatiques pour une co-émergence 

de l’Afrique. 

 

Pour y parvenir, la Commission Climat du Bassin du Congo va assurer la 

coordination de toutes les initiatives existantes et en cours concernant, entre 

autres, la finance climatique représentée par le Fonds Bleu pour le Bassin du 

Congo, dont la zone géographique recouvre les Etats membres de la 

Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale et ceux de la 

Communauté de l’Afrique de l’Est. 

De ce qui précède, il apparaît clairement que le Fonds Bleu pour le Bassin du 

Congo, destiné à financer le développement et la promotion de l’économie 

bleue, est un outil stratégique pour la diversification de l’économie actuelle 

des dits Etats, ainsi que pour la création d’emplois et l’amélioration des 

conditions de vie des populations des Etats membres des deux Communautés 

Economiques Régionales. 

 

Mesdames, Messieurs ; 

Distingués invités ; 

 

Conduite par le Cabinet Ernst & Young, sélectionné à l’issue d’un processus 

international transparent sous la supervision du PNUD New York, l’étude de 

préfiguration du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo est constitué de deux 

Lots. 



5 

 

 

Le lot N°1 est consacré à l’élaboration du Plan d’Investissement des 

programmes sectoriels de l’économie bleue adoptés par les Ministres en lien 

avec les Contributions Déterminées Nationales (CDN) présentées par les Etats 

membres des deux Communautés Economiques Régionales à la COP 21 

organisée à Paris en décembre 2015. 

 

Le Lot N°2 est consacré à l’élaboration de tous les outils (politiques, 

diplomatiques, techniques, juridiques) d’un véhicule financier destiné à doter 

le Fonds Bleu pour le Bassin du Congo d’une gouvernance aux normes 

mondiales au service des attentes des Etats, des Entreprises, des Partenaires 

Techniques et Financiers et des populations. 

 

Mesdames, Messieurs ; 

Distingués invités ; 

 

Pour terminer, je voudrais, au nom de Son Excellence Monsieur Denis 

SASSOU NGUESSO, Président de la République, Chef de l’Etat, Président de 

la Commission Climat du Bassin du Congo, réaffirmer l’engagement et la 

détermination de mon pays, la République du Congo, à impulser le processus 

d’accélération de ladite Commission et de son outil financier : le Fonds Bleu 

pour le Bassin du Congo. 

 

En ma qualité de coordonnatrice technique de ladite Commission, je puis donc 

vous assurer que le Congo va jouer pleinement son rôle. 

 

Je saisi cette occasion pour lancer un appel aux Partenaires Techniques 

Financiers pour nous accompagner afin qu’ils contribuent à nous apporter leur 

appui précieux.  

 

Avec la réalisation de cette étude, nous avons l’illustration aujourd’hui des 

mots prononcés à Bonn en Allemagne lors de la COP 23 par Son Excellence 
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Monsieur Denis SASSOU NGUESSO, Président de la République, Chef de l’Etat, 

Président de la Commission Climat du Bassin du Congo à savoir : 

« l’opérationnalisation du fonds bleu pour le bassin du Congo est en 

marche ». 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention 

 

 

 

 

Arlette SOUDAN-NONAULT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


